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Élections du Comité d’Établissement - 1er tour 
22 novembre 2011 

Fonctions Support  

CChhooiissiisssseezz  llee  mmeeiilllleeuurr  ddeess  CCEE,,    
vvootteezz  CCFFEE--CCGGCC//UUNNSSAA  !!  

  
 


  Comment le Comité d’Établissement peut-il 
infléchir la politique de l’entreprise ? 
Le Comité d’Établissement a deux missions principales : 

  Interpeler la Direction de l’entreprise, pour représenter et 
défendre les intérêts des personnels dans le cadre des ré-
organisations, des décisions relatives à la gestion écono-
mique et financière de l’entreprise, à la formation profes-
sionnelle, à l’égalité homme/femme, à l’organisation du tra-
vail. Le CE peut imposer à la Direction de préciser davan-
tage ses projets en refusant de rendre un avis s’il n’a pas 
toutes les informations à la compréhension du projet, saisir 
l’Inspection du Travail ou les instances judiciaires si le droit 
n’est pas respecté dans les procédures de consultation.  

  Mettre en place et gérer les activités sociales et culturelles 
(ASC) pour les personnels de son périmètre CE. 

L’ensemble de ces Comités d’Établissement désigne le Comi-
té Central d’Unité Économique et Sociale (CCUES) auquel 
l’entreprise doit présenter les sujets concernant tout le person-
nel et auquel les CE peuvent déléguer tout ou partie des Acti-
vités Sociales et Culturelles (prestations CE). 


  Nos engagements 
  Exercer notre expertise pour analyser tous les projets  

de la Direction concernant l’établissement  
(réorganisations, déménagements…) 

  Vérifier qu’ils sont pertinents au regard des métiers  
et de l’organisation du travail des personnels concernés,  
y compris via des audits d’experts externes si nécessaire. 

  Vérifier qu’ils respectent scrupuleusement les droits des 
personnels, et actionner tous les leviers d’action à notre 
disposition, y compris juridiques, si ce n’est pas le cas. 

  Formuler des propositions d’amélioration permettant à la 
fois un meilleur confort de travail et de meilleurs résultats. 

  Si vous nous donnez un poids suffisant,  
mettre en place la même gestion des prestations CE  
qu’au CE de SCE (Orange Business Services) - voir 
www.lemeilleurdesce.com 

 

Donnez-nous les moyens vous défendre :  
plus nous aurons d’élus,  
mieux nous pourrons faire valoir vos droits ! 
 


  Vos candidats CFE-CGC/UNSA 
 

Collège 1 (1.1 à 1.2 - A à C) Collège 3 (3.1 à 4.6 - Dbis à G) 
Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

BARILLET Marie F. -  Rennes MEDELICE Pierre - Paris CLEMENT Serge - Paris DARTAGNAN Jean Marc- Paris 
LEFEBVRE  Catherine - Cergy DELACOUR Nathalie - Cergy MINET Jean Claude - Paris REYDY Catherine - Arcueil 
BAUDELOT Martine - Melun BOOG  Christian - Metz BRIVOT Patrick - Eysines POUCHAIN Virginie - Paris 

Collège 2 (2.3 et D) SUDRE Philippe - Paris CASTANDET Philippe - Paris 
Titulaires Suppléants TRUONG NGOC C. - Paris GUINET  Gérald - Cergy 

RIBOULET Jean-Pierre - Paris ROGER Patrick - Montrouge BERNARDET Pascal - Montigny 
 
TOURRET Catherine - Paris 

BOTTINI  Fabienne - Paris RIBOULET Jean-Pierre - Paris COURTIN Pascal - Paris DIAS José - Grenoble 
  CARTAL Odile - Paris DUBRAY Dominique - Montigny 
  ARNOLD Marc - Lyon FORQUIN  Eric - Lyon 

 
 

 
LE RIGUER Catherine - Arcueil DECOUT  Michel - Paris 

 

http://www.lemeilleurdesce.com


Chaque vote est essentiel. Le 22 novembre, tout dépend de vous. 
Si nécessaire, votez par correspondance, mais surtout, votez ! 

 

 

Mieux comprendre l’entreprise  
pour agir ensemble. 
CFE-CGC/UNSA France Télécom-Orange 
www.cfecgc-unsa-ft-orange.org 
www.lemeilleurdesce.com 

La CFE-CGC/UNSA dit ce qu’elle fait,  
et prouve ce qu’elle dit : retrouvez sur notre site 
la version électronique complète de ce document, 
avec les liens cliquables vers les articles et do-
cuments cités : « Nos combats, nos résultats. 
Preuves à l’appui ! » - http://www.cfecgc-unsa-ft-
orange.org/elections-professionnelles-2011/   

 

 

Pourquoi voter CFE-CGC/UNSA ? 
La CFE-CGC/UNSA défend l’ensemble du personnel du Groupe France Télécom-Orange, non cadres et cadres, fonctionnaires et sala-
riés. Dans un esprit d’équité, elle s’attache à obtenir pour tous les dispositions les plus avantageuses du droit et des accords d’entreprise.  
 


  Activités Sociales et Culturelles (ASC) 
Dans tous les CE où la CFE-CGC/UNSA  
sera majoritaire, elle s’engage  
à mettre en place le Tableau Magique. 
La Direction verse aux CE près de 1000 €�  par personne pour 
les ASC, hors restauration. Et vous, que touchez vous ?  
  Seuls les personnels de SCE (Orange Business Services), 

où la CFE-CGC/UNSA a la majorité au CE, touchent en 
moyenne 1000 €� par personne. Le Tableau Magique permet 
à chacun de percevoir ses droits en fonction de sa classifica-
tion et du nombre d’enfants, sans avance de fonds ni épar-
gne préalable, sans passer par la case CCUES,  sans QF in-
quisiteur et incohérent. Résultat : 97% des personnels de 
SCE bénéficient réellement du CE.   

i  www.lemeilleurdesce.com  


  Emploi  
La CFE-CGC/UNSA milite activement  
pour la relocalisation en France des services 
clients et la ré-internalisation des activités,  
pour offrir une perspective de carrière à chacun. 
27 500 emplois ont été supprimés entre 2005 et 2009, sous la 
direction de Didier Lombard. Fermetures de sites, mobilités 
forcées, sous-traitance et délocalisations ont été les mots 
d’ordre d’une stratégie économiquement et socialement inac-
ceptable. La CFE-CGC/UNSA l’a vigoureusement dénoncée, y 
compris dans la presse, jusqu’à obtenir le départ définitif de 
Didier Lombard. 
  En avril 2011, la CFE-CGC/UNSA a signé le premier accord 

GPEC (Gestion prévisionnelle de l’emploi et des compéten-
ces) depuis la privatisation de l’entreprise, car il met fin aux 
mobilités forcées. Malheureusement, les 10 000 emplois 
promis dans le cadre du « nouveau contrat social » d’ici fin 
2012 ne seront pas atteints.  

  La CFE-CGC/UNSA agit pour obtenir l’obligation de localiser 
les services clients en Europe (en France, de fait) pour tous 
les opérateurs utilisant des ressources du patrimoine national 
(fréquences mobiles, service universel). Elle a saisi le 
Conseil d’État sur ce thème dans le cadre de l’attribution des 
licences 4G. 


  Restauration 
La CFE-CGC/UNSA a récupéré  
200 €� par personne au CE de SCE. 

A France Télécom SA, le budget restauration représente 600 €� 
par personne et par an. Entre 2005 et 2008, la Direction a 
soustrait quelque 20 millions d’euros appartenant à l’ensemble 
des comités d’établissements de France Télécom-Orange ! 
  Au CE de SCE (Orange Business Services), les élus CFE-

CGC/UNSA ont assigné la Direction en justice, qui leur a 
donné raison, et ont ainsi récupéré 200 €� par personne.  

  Au CE de Fonctions Support la CFE-CGC/UNSA a été la 
seule organisation syndicale à réclamer le remboursement de 
cette somme à la Direction, les autres OS ont refusé de nous 
suivre. 


  Intéressement & participation 
La CFE-CGC/UNSA défend l’esprit originel  
de la participation et de l’intéressement :  
partager le fruit du travail de tous.  
Elle dénonce la baisse régulière de la participation et de 
l’intéressement versés aux personnels depuis 2008, année où 
le dividende a atteint le niveau exorbitant de 1,40 €� par action. 
  Après une bataille technique et juridique, la CFE-CGC/UNSA 

a obtenu une nouvelle définition des critères d’atteinte des 
objectifs, pour en éliminer la part non contrôlable, et assurer 
la progressivité de l’intéressement en fonction des résultats. 

  La CFE-CGC/UNSA continue de se battre pour que le même 
intéressement et l’intéressement exceptionnel soient versés à 
tous les personnels du Groupe. 

i  www.cfecgc-unsa-ft-orange.org/participation-interessement-et-
actionnariat  et www.adeas-ftgroup.org  


  Réglementation  
La CFE-CGC/UNSA est la seule organisation qui 
se préoccupe des conséquences des évolutions 
réglementaires dans le secteur des télécoms.  
Elle monte au créneau chaque fois que l’emploi, la pérennité de 
l’entreprise, mais aussi l’accès équitable à un service de qualité 
pour tous les Français est en jeu. Quelques exemples :  
  Licences 4G : procédure devant le Conseil d’État pour 

défendre l’emploi en France et la desserte des territoires 
d’Outre-mer, et devant l’Autorité de la Concurrence pour 
défendre une concurrence loyale avec les opérateurs étran-
gers. 

  Pétition contre la hausse de la TVA sur les abonnements 
Internet et mobiles.  

 

http://www.cfecgc-unsa-ft-orange.org
http://www.lemeilleurdesce.com
http://www.cfecgc-unsa-ft-
http://www.lemeilleurdesce.com
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